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OUTLINE

La différenciation des sexes au cours de l’enfance et de l’adolescence
Les cultes de possession et l’islam : expérience intime et pratique publique
Conclusion

TEXT

Pour abor der les liens théo‐ 
riques entre la re li gion et le
genre, il faut d’abord re con‐ 
naître que les deux servent à
re pré sen ter, in car ner et dis tri‐ 
buer le pou voir dans la so cié té,
et ex po ser les liens entre ces
deux sys tèmes de ré par ti tion
du pou voir.
(Wood head, 2012 : 34)

 

Cet ar ticle pro pose d’ap pré hen der le fait re li gieux à Mayotte à par tir
des ap par te nances de sexe et de genre. Deux pra tiques dé fi nissent
les su jets ; l’islam four nit des ca té go ries pour as seoir les re pré sen ta‐ 
tions de la mas cu li ni té, et les femmes ex priment une sub jec ti vi té dans
la pos ses sion, au sens de M. Wie vior ka (2012).
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Le phé no mène re li gieux est un fait so cial total. L’être énonce un dis‐ 
cours sur soi et son corps, son rap port à l’en vi ron ne ment phy sique et
sym bo lique. La cos mo lo gie conçoit l’être comme élé ment ap par te‐ 
nant au tout du monde in vi sible. Il est peu plé de la di vi ni té, d’en ti tés
di verses nom mées « djinn  » et des dé funts. Le dieu de l’islam est la
source de la vie ici- bas et dans l’au- delà. Le monde ma té riel re pré‐ 
sente une in ver sion de cet es pace. Entre eux, il y a in ter com mu ni ca‐ 
tion par les rêves et la pos ses sion : ce qui per turbe l’un af fecte l’autre.

2

Les ri tuels de pos ses sion mahorais- comoriens en globent deux di‐ 
men sions : l’une est spi ri tuelle, l’autre re lève d’une thé ra pie psy cho lo‐ 
gique et so ciale. La pos ses sion est signe d’un désordre in di vi duel et
col lec tif. Le diag nos tic conduit la cau sa li té du mal vers la pos ses sion
par une en ti té in vi sible. Le pro ces sus de gué ri son conduit le sujet
souf frant et son li gnage chez un «  fundi wa mad ji ni  », « maître des
djinn ». La thé ra pie a pour but de réa li ser les exi gences du « djinn »
afin que la per sonne re couvre la santé. Il existe plu sieurs cultes de
pos ses sion à Mayotte. À la fin du pro ces sus, l’ini tié in tègre le groupe
d’adeptes de son «  djinn  ». L’un des élé ments d’ap par te nance est la
dé ten tion d’un « sa ha ni ya mad ji ni », d’une « as siette ».

3

Notre ques tion ne ment vise donc à com prendre en quoi la pos ses sion
per met l’ex pres sion d’une sub jec ti vi té fé mi nine. Abor der les
construc tions iden ti taires à tra vers la ca té go rie « re li gion » dans une
pers pec tive de genre re vient à sai sir l’es sence de l’être. Notre ana lyse
dé montre en quoi la pos ses sion est un élé ment d’ap par te nance iden‐ 
ti taire plu rielle du fé mi nin. Notre pro pos se place dans la li gnée des
tra vaux sur les rap ports so ciaux de sexe et de genre (Ma thieu, 1991).
Le re li gieux re coupe les dif fé ren cia tions quo ti diennes, comme le dé‐ 
montre Fran çoise Hé ri tier (2012 [1996]). Mau rice Go de lier (2010
[2007]) montre quant à lui com ment l’élé ment mas cu lin dé pos sède le
fé mi nin de ses pré ro ga tives. La su bor di na tion des femmes est consti‐ 
tu tive de tous les élé ments de l’or ga ni sa tion so ciale. Nous nous si‐ 
tuons donc aussi dans la li gnée des tra vaux de Mi chael Lam bek (2006
[1978]) sur la pos ses sion à Mayotte comme pra tique de com mu ni ca‐ 
tion in ter in di vi duelle. De son côté, Ro bert Jaovelo- Dzao (1996) ana‐ 
lyse les croyances sur les re pré sen ta tions sym bo liques Sa ka la va à
Ma da gas car dont le trom ba 1 est ori gi naire.
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La ca té go rie « re li gion » sert de cadre épis té mo lo gique à notre ana‐ 
lyse, tan dis que les pra tiques de pos ses sion à tra vers le sa ha ni ya
mad j nii en sont la fo cale. Notre dé mons tra tion s’ar ti cule au tour de
deux axes. Le pre mier s’in té resse à la construc tion des dif fé rences, et
le se cond ana lyse la dis tri bu tion sexuelle dans le re li gieux. Notre pro‐ 
pos s’ap puie sur des en tre tiens semi- directifs et ob ser va tions menés
à la Réunion et Mayotte de puis 2011 au près de soixante- dix femmes
âgées de 17 à 91  ans. La lit té ra ture an thro po lo gique et la dis ci pline
his to rique sont ici mo bi li sées.

5

La dif fé ren cia tion des sexes au
cours de l’en fance et de l’ado les ‐
cence
Le pré sent ar ticle s’ins crit dans le cadre d’une re cherche de thèse
por tant sur les ri tuels de gros sesse et les trai te ments thé ra peu tiques
lors de la ma ter ni té des femmes mahoraises- comoriennes à la
Réunion. Les pra tiques en pé ri na ta li té y sont ana ly sées en tant qu’ex‐ 
pé riences in di vi duelles et pra tiques so cio cul tu relles. L’ac qui si tion du
sta tut de femme et mère est au centre de notre étude, qui s’ins crit
dans le cou rant de l’an thro po lo gie de l’en fance porté par Su zanne
Lal le mand (1991), Doris Bon net et Lau rence Pour chez (2007).

6

Les ob ser va tions in situ ont dé bu té à la Réunion dans des lo ge ments
so ciaux. Là ré sident des mères âgées de dix- huit ans à soixante ans.
Sur les treize femmes in ter viewées, six ont un conjoint, les autres
époux ré si dant à Mayotte. La mé thode des en tre tiens à do mi cile a été
uti li sée pour re cueillir des ré cits de vie.

7

Ma Ibra him (62 ans) est une «  fundi m’dza lis sa », un « maître en ac‐ 
cou che ment ». Elle dé livre avec l’un de ses fils (32 ans) l’en sei gne ment
re li gieux. Lors de l’en tre tien, elle sou ligne qu’au pa ra vant, de nom‐ 
breuses per sonnes ve naient la consul ter pour des troubles liés aux
« djinn », et af firme être mal à l’aise avec ces der niers. Je lui de mande
com ment, avant l’ar ri vée des écho gra phies, le sexe du fœtus était
connu. Elle sou tient que  : «  mwana m’tru mama u wa niya bavu la
potro, mwana m’tru baba u wa niya bavu la humé  » 2. Je lui de mande
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pour quoi le fé mi nin est à gauche et le mas cu lin à droite : « m’tru baba
na an ki li ra ha na m’tru mama » 3.

Twala (32  ans) sou ligne quant à elle que leur fra gi li té phy sique ex‐ 
plique pour quoi la ré vé la tion n’a pas été don née aux femmes. Pen dant
les mens trues, la gros sesse et la nais sance, le corps fé mi nin est consi‐ 
dé ré comme impur. Face aux dif fé rences bio lo giques, les so cié tés ont
éta bli des théo ries ex pli ca tives pour ré pondre à la pro ve nance de
l’ori gine de la vie. Ces lo giques af firment l’im por tance de don nées
phy sio lo giques mas cu lines dans la concep tion. Jacques Gélis (1984) et,
à sa suite, Syl vie Laurent (1989 : 68), sou lignent que le sperme est re‐ 
pré sen té comme l’élé ment actif dans le pro ces sus de re pro duc tion.

9

Ma Moi né cha (42 ans) ex plique quant à elle à deux de ses nièces (de
30 ans et 34 ans) la dif fé rence de durée de l’al lai te ment entre fille et
gar çon ainsi :

10

Il ne faut pas don ner long temps le sein à l’en fant fé mi nin. Sinon, le
lait ma ter nel se loge dans son uté rus et forme une boule. Ceci l’em ‐
pê che ra de pro créer plus tard. Il faut bien nour rir et don ner le sein
au gar çon pour le for ti fier. Une fois adulte, il aura be soin de plus de
force pour ef fec tuer des tra vaux lourds. De plus, il a be soin d’être
fort pour être puis sant sexuel le ment.

Elle dé livre aussi des conseils conju gaux à ses nièces : « Il ne faut pas
contre dire son époux ou ef fec tuer quelque chose qui puisse le
contra rier. La femme doit ten ter de conten ter son conjoint dans la vie
quo ti dienne  ». Je lui pose alors la ques tion sui vante  : «  L’époux ne
doit- il pas cher cher à plaire à son épouse ? ». Elle ré pond : « Bien en‐ 
ten du mais tu ne vas en trer en concur rence avec un homme, toi tu es
une femme. On t’a bien en sei gné que vis- à-vis de Dieu l’homme est
su pé rieur à la femme ». Ces en tre tiens per mettent de consta ter que
l’ordre bio lo gique est au fon de ment de l’ordre so cial. Marie- Elisabeth
Hand man (2008) sou ligne dans un ar ticle que Nicole- Claude Ma thieu
pro pose trois ca té go ries de fonc tion ne ment selon les ma nières de
pen ser le sexe et le genre dans les dif fé rentes so cié tés. Dans un mode
I, le sexe et le genre sont si in trin sè que ment liés que le sexe im pose le
genre : être né ana to mi que ment mâle vous oblige à jouer le rôle d’un
homme avec tous les at tri buts de la vi ri li té que la so cié té confère à un
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homme. Comme à chaque fois qu’il y a dif fé rence ir ré duc tible, il y a
hié rar chi sa tion (Hand man, 2008 : 78).

La so cia li sa tion as signe un sta tut de « mère » et de « père » en fonc‐ 
tion du sexe bio lo gique. Ceci per met d’abor der la so cia li sa tion in fan‐ 
tile dans ces iden ti tés sexuées et les at tentes en fonc tion des ap par‐ 
te nances de genre. La re la tion mère- fille est liée à la trans mis sion in‐ 
ter gé né ra tion nelle dans l’ac com plis se ment des deux êtres. L’édu ca‐ 
tion est construite pour les fu turs sta tuts. La fillette est une aide do‐ 
mes tique pour la gé ni trice. Elle est un bien mon nayable dont l’époux
est l’ac qué reur. Ceci la place dans une su bor di na tion qui sous- tend
un en ga ge ment do mes tique et sexuel dans le cadre conju gal. Elle a la
res pon sa bi li té des soins aux cadet·te·s. Le nour ris son dort la nuit
avec une ger maine. Pro gres si ve ment, l’aînée s’iden ti fie à sa « mère ».
Elle lui de mande de la nom mer « mama ». La gé ni trice consacre cette
iden ti fi ca tion en pu blic et privé. Les grands- pères font des plai san te‐ 
ries à la fillette en di sant  : « Je ne veux pas d’une femme qui ne sait
pas cui si ner, qui ne tresse pas ses che veux et qui est sale ». En effet,
les in jonc tions sui vantes sont ré cur rentes  : «  m’tru m’shé muénd za
hagno, tro tro ka pa ra m’tru mé » 4. La gé ni trice est donc la ga rante de
la bonne édu ca tion de ses filles. Celles qui ne s’y plient pas peuvent
être châ tiées par des coups et in sultes, sou vent en pu blic.

12

Ainsi, une jeune fille ne doit pas por ter de rouge à lèvres. Les éclats
de rire lui sont pros crits car, si quel qu’un ve nait à l’en tendre (sous- 
entendu un homme), on pour rait croire qu’elle est en train d’avoir un
or gasme. Elle doit être « vierge », signe de pu deur lors du ma riage.
Une sur veillance de ses mou ve ments dans l’es pace et le temps est ob‐ 
ser vée. Sor tie de la tu telle des as cen dant·e·s, la femme tombe sous la
tu telle du conjoint. Avant les épou sailles, peu de jeunes filles ont
connu une pé riode de li ber té sexuelle. Le jeune homme, quant à lui,
ac cède de puis l’ado les cence à une sub jec ti vi té par l’accès à l’es pace
per son nel qu’est le « banga », case de cé li ba taire. L’in jonc tion de vir‐ 
gi ni té se pré sente comme un bio- pouvoir du mas cu lin sur le fé mi nin,
au sens fou cal dien de tech niques de coer ci tion du corps (Fou cault,
1984). Cet as su jet tis se ment sous trait le fé mi nin de la connais sance
sur la sexua li té pour an ni hi ler l’an goisse d’im puis sance de l’homme.
Les épou sailles donnent lieu à des échanges entre li gnages dont le
ver se ment d’une somme en ten due à la fian cée par l’époux. Pour une
« vierge », le prix os cille entre 1 000 et 4 000 euros (par fois plus). L’ar‐
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gent reçu au cours des fes ti vi tés sert en par tie à en ré gler les frais.
Les ré jouis sances of fertes au li gnage de l’époux servent à as seoir le
sta tut de don neuse de femmes de la gé ni trice (tout par ti cu liè re ment)
au près de ses paires. La plu part des femmes mahoraises- 
comoriennes n’ont ainsi pas d’ac ti vi té sa la riale. L’union conju gale per‐ 
met d’ac cé der à un foyer et à des biens four nis par l’époux.

Les hommes oc cupent pour leur part les es paces pu blics. La di vi sion
de l’es pace so cial et sym bo lique lui at tri bue l’ex té rieur. Le mas cu lin
est le pour voyeur des biens ma té riels et sym bo liques. En tant que tel,
il se doit de mon trer les signes d’une vi ri li té exa cer bée. Avoir plu‐ 
sieurs épouses et/ou amantes dé montre ses ca pa ci tés gé né siques de
mâle. Pierre Bour dieu (1979) sou ligne que :

14

l'ha bi tus est le pro duit du tra vail d’in cul ca tion et d’ap pro pria tion né ‐
ces saire pour que ces pro duits de l'his toire col lec tive que sont les
struc tures ob jec tives (e.g. de la langue, de l’éco no mie, etc.) par ‐
viennent à se re pro duire, sous la forme de dis po si tions du rables,
dans tous les or ga nismes. (Bour dieu, 1979 : 282)

Des jeux de plai san te rie en dossent ce rôle et tendent à éveiller la li bi‐ 
do, du type : « J’es père que tu as de l’ar gent, je ne veux pas d’un mari
qui n’a que ses tes ti cules. Montre- moi ton zizi que je voie s’il peut
être en érec tion ». Les grands- mères le font dan ser en mi mant l’acte
sexuel avec des éclats de rire.

15

La cir con ci sion se dé roule entre trois et six ans. Le dis cours sous- 
tend que le pré puce doit être en le vé pour avoir une érec tion. Selon
Syl vie Fain zang et Odile Jour net (1985) :

16

Il est re mar quable en effet que la cir con ci sion donne à la verge, dé ‐
pour vue de son pré puce, l’ap pa rence d’une verge en érec tion, dont le
pré puce est ré trac té, au tre ment dit en état de puis sance. (Fain zang,
Jour net, 1985 : 123)

L’épreuve de la dou leur est cen sée an ni hi ler les craintes et pré pa rer la
dé flo ra tion. Cet acte est vécu sur le mode de l’agres sion et de la pos‐ 
ses sion. De nom breux hommes se ma rient re la ti ve ment tard, sou vent
avec une femme plus jeune. Une femme di vor cée et/ou ac tive sexuel‐ 
le ment est consi dé rée comme une per sonne in sa tiable.
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Les tech niques ap pli quées au fé mi nin et mas cu lin per mettent ainsi de
sai sir le vécu quo ti dien des su jets fé mi nins.

18

Les cultes de pos ses sion et
l’islam : ex pé rience in time et pra ‐
tique pu blique
La cos mo lo gie sou tient l’exis tence des en ti tés peu plant le monde in‐ 
vi sible et ma té riel, ré pu tées être les dé ten trices des biens ma té riels.
Avant de cueillir une plante thé ra peu tique, une prière doit leur être
adres sée. Celle- ci s’adresse à l’âme de la plante afin de lui de man der
son se cours pour la gué ri son. Les en ti tés an thro po morphes étant la
ré in car na tion des aïeux di vi ni sés, les ri tuels ador cistes s’adressent à
eux. Ce se cond axe ana lyse ainsi les rap ports entre ces entités- 
possesseurs an thro po morphes et les femmes. Ils sont abor dés à par‐ 
tir de la no tion d’ap par te nance so cio cul tu relle. Pour Mau rice Go de‐ 
lier :

19

l’en semble des re pré sen ta tions et des prin cipes qui or ga nisent
consciem ment les dif fé rents do maines de la vie so ciale, ainsi que les
va leurs at ta chées à ces ma nières d’agir et de pen ser. (Go de lier, 2010
[2007] : 106)

On constate qu’une culture re lève d’abord du do maine de l’idéel, mais
qu’elle n’existe vrai ment que lorsque les élé ments idéels – prin cipes,
re pré sen ta tions, va leurs – qui la com posent sont as so ciés concrè te‐ 
ment à des pra tiques so ciales et ma té rielles aux quelles ils donnent
sens. 

20

Ma Ba drou, dont la mère est d’as cen dance mal gache, a été ma trone
avant la bio mé di ca li sa tion des ac cou che ments. Elle sou ligne qu’une
fois, elle n’a pas pu réa li ser un ac cou che ment et a conseillé à la tante
ma ter nelle de la par tu riente de «  nam triyé bu hu ri watru wagnu bé
m’tru wo katso dza », c’est- à-dire de « [prendre] du “bu hu ri” 5 pour in‐ 
vo quer [les] aïeux sinon la ges tante ne pour ra pas ac cou cher ». Les
in vo ca tions se dé roulent au do mi cile de l’hôte des en ti tés au tour du
« sa ha ni ya mad j ni ». L’hôte- possédée place l’as siette entre elle et la
per sonne qui consulte. Après avoir ap pe lé « watru wa da go ni », « les
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gens de la mai son née », l’hôte est prise de trem ble ments. Elle ferme
les yeux, les ré- ouvre, salue les per sonnes en ser rant les mains. Elle
revêt les ha bits du «  djinn  » pos ses seur. La sa ha ni est uti li sé pour
toutes les en ti tés. Elle est si tuée dans la chambre de l’hôte- siège sur
une table ou en haut d’une ar moire. On trouve aussi des ac ces soires
et vê te ments, parmi les quels de l’ar gile blanche « tan ma lan di » avec
de l’eau, des pièces de mon naie an ciennes, de l’en cens et de l’eau de
Co logne « pom péïa », élé ments de com mu ni ca tion avec le monde in‐ 
vi sible. Le mode de trans mis sion des cultes em prunte le canal de la
trans mis sion ma tri li néaire, à l’ins tar d’autres do maines de l’ac ti vi té
so ciale.

Le dis cours émique 6 (Sar dan, 1998) tourne en dé ri sion le phé no mène
de pos ses sion. Il est qua li fié de com por te ment fri vole des femmes,
pire ido lâ trie, sur tout de la part des in di vi dus mas cu lins. Les ré cits
des femmes per mettent de com prendre les lo giques in di vi duelles qui
pré sident à cela. Pre nons l’exemple de Ra chi da (24 ans), qui a trois en‐ 
fants avec un pre mier conjoint. En 2011, son couple subit des ten‐ 
sions. Chez elle, il y a une as siette, hé ri tée de son grand- père ma ter‐ 
nel, dont elle me dit qu’elle est leur hôte : elle est pos sé dée par Saign
comme sa gé ni trice. Ses grands- parents n’ar ri vaient ef fec ti ve ment
pas à conce voir. Le grand- père est allé « de man der des en fants » aux
« djinn ». Pour ce faire, il s’est rendu au ma ha bo, un lieu de culte d’es‐ 
prits mal gaches. Il leur a fait une pro messe : s’il ar ri vait à pro créer, il
re vien drait ef fec tuer un ri tuel avec des vaches « ma va za lu wa » et leur
of fri rait un « rumbo ». Il n’a pas pu tenir sa pro messe avant sa mort et
aucun des des cen dant·e·s ne sou haite l’ef fec tuer : ceci ex plique pour‐ 
quoi les « djinn  » les «  em bêtent  ». Elle dit avoir un «  ba ko ko  », un
« vieux » dans la tête à qui elle ne rend pas hom mage. Elle met uni‐ 
que ment de l’eau dans l’as siette pour qu’ils viennent boire. « Comme
je ne les ai pas in vi tés de puis que j’ai dé mé na gé à en trer à la mai son,
ils doivent ne pas oser se ma ni fes ter. Je les in vi te rai pour les ac cueillir
à la mai son. Je leur dirai  : voici vos choses, ici c’est la mai son. Vous
pou vez venir et m’aider ».

22

Roger Bas tide sou ligne que :23

Dans une cer taine me sure, on pour rait dé fi nir le phé no mène re li ‐
gieux comme un phé no mène d’échange. C’est qu’il n’y a pas de so li ‐
da ri té pos sible sans in ter com mu ni ca tion, sans pres ta tions ré ci ‐
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proques, et que la so li da ri té re li gieuse (celle de l’homme et du sacré)
ne fait pas ex cep tion à la règle. (Bas tide, 2000 [1958] : 266)

Les en ti tés sont re con nues comme étant les dé ten trices de l’en vi ron‐ 
ne ment na tu rel et sym bo lique. Ces der nières doivent donc veiller à
ne pas les né gli ger, ni les of fen ser. Les in di vi dus s’adressent à elles
dans des si tua tions de pré ca ri té pour l’ob ten tion d’un gain ma té riel et
af fec tif. L’amour et les dif fi cul tés conju gales sont les mo tifs ré cur‐ 
rents de consul ta tion. Le gué ris seur in ter vient dans ce cadre pour la
fa bri ca tion de charmes.

24

Linda Wood head, quant à elle, re marque que :25

Les pra tiques re li gieuses qui re lèvent de la quête naissent de po si ‐
tions mar gi nales par rap port à l’ordre sexué do mi nant, mais se
servent du pou voir sacré pour mettre en œuvre une trans for ma tion
per son nelle (et par fois col lec tive) et une as cen sion vers une po si tion
plus avan ta geuse au sein de l’ordre exis tant. Comme on pou vait s’y
at tendre, étant donné leur moindre pou voir, les femmes uti lisent da ‐
van tage ce type de pou voir sacré. (Wood head, 2012 : 44)

L’in di vi du a donc re cours aux di vi ni tés pour af fron ter les vi cis si tudes
hu maines. Le phé no mène de pos ses sion de vient ex pres sion de
conflits la tents.

26

Ra chi da n’a pas ef fec tué de ri tuel de re con nais sance  ; elle a exé cu té
un ri tuel d’exor cisme. En 2008, tan dis qu’elle est en ceinte, son époux
a une amante. Dans son som meil, elle voit Saign lui dire « Lève- toi,
net toie ta mai son ». Elle ne com prend pas. Elle fait des « crises » de
pos ses sion et finit par dé cou vrir la maî tresse de son conjoint, en gen‐ 
drant moult dis putes. En 2012, Ra chi da se rend à Mayotte pour ef fec‐ 
tuer une thé ra pie de «  djinn  ». Une fois ar ri vée, sa gé ni trice lui dit
qu’elle a mal à la tête. Ra chi da ré pond qu’elle a des com pri més. Alors
qu’elle va les cher cher, elle de meure « pa ra ly sée » sur le seuil et s’éva‐ 
nouit. Sa gé ni trice et son beau- père la sou lèvent, puis ce der nier lui
lit le Coran en l’éven tant avec un drap et lui donne de l’eau. Elle re‐ 
vient à elle. Le len de main, as sise sur un fau teuil, « le truc re vient ». Sa
gé ni trice et son beau- père sont venus la cher cher et re com mencent
les lec tures. L’es prit dans son corps dit « c’est bon, je m’en vais ». Le
beau- père de mande : « Qui t’a en voyé ? » L’esprit- possesseur ré pond
« C’est Sitti qui m’a en voyée ». « On t’a en voyé faire quoi ? ». « An liya ti
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a fait quelque chose qu’elle a en ter ré dans un ci me tière, pour que Ra‐ 
chi da perde la rai son, qu’elle meure ». Le mardi sui vant, le beau- père
ef fec tue un ri tuel pour « en le ver » les « sheyt wann » 7. S’il y a un es‐ 
prit bé né fique, il est « content » de la thé ra pie, qui se clô ture par un
bain de mer. La sep tième fois, Ra chi da s’im merge dans l’eau et y laisse
ses vê te ments.

L’in ter pré ta tion lo cale du mal est celle d’un dés équi libre sys té ma‐ 
tique. La thé ra pie vise donc à res tau rer l’équi libre du sujet, et re place
ainsi le ma lade et ses ten sions au sein de sa di men sion exis ten tielle.
Le lien entre son vécu et son des tin fait alors sens.

28

La so cié té mahoraise- comorienne passe sous si lence les dé si rs in di‐ 
vi duels. Les normes, in jonc tions main tiennent le fé mi nin dans une
su bor di na tion. Les pos ses sions ré pé tées si gni fient au li gnage la pré‐ 
sence d’un conflit. M.  Lam bek (2006 [1978]) sou ligne que le phé no‐ 
mène de pos ses sion est or ga ni sé selon un mo dèle de com mu ni ca tion
tri par tite. L’entité- possesseur re con nue, le « fundi » pro cède à un ri‐ 
tuel ador ciste. Le « djinn » est ap pe lé à pos sé der l’hôte. À tra vers son
corps, il prend la pa role. Une al liance s’ins taure entre la fa mille du
pos sé dé et l’entité- possesseur pour ob te nir la gué ri son. La troi sième
étape s’achève par le par don et la né go cia tion. Les troubles se ma ni‐ 
festent lors de la pu ber té mais de viennent si gni fi ca tifs dans le ma‐ 
riage. Les ger main·e·s et consan guin·e·s sont dé ter mi nants pour la
thé ra pie ; celle de Ra chi da vise à an nu ler le sort et faire dis pa raître de
son cœur un conjoint nui sible. Gué rie, elle ac quiert le sta tut de néo‐ 
phyte et semble en ta mer une car rière d’ini tiée. La ten ta tive de no mi‐ 
na tion des en ti tés a été re mise à plus tard. Elle doit as su rer au préa‐ 
lable son ave nir.
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Les cultes ren dus aux en ti tés spi ri tuelles peuvent être clas sés dans
les pra tiques re li gieuses re le vant des « tac tiques » et de la « quête ».
La pos ses sion admet la confron ta tion du pou voir sé cu lier et sacré.
Les femmes peuvent ré pondre aux conflits et tirent un bé né fice in di‐ 
vi duel au près de l’ap par te nance au groupe d’ini tiés. L’as sise sym bo‐ 
lique au to rise un ren ver se ment de l’ordre quo ti dien, per met tant aux
femmes d’ac cé der à la sub jec ti vi té et à une di men sion es thé tique.
Lors des ri tuels, une at mo sphère lu dique s’exalte des pos sé dées et de
l’as sis tance. Les in ter ac tions avec les «  djinn  » sont em preintes de
joie. Les femmes trouvent un sen ti ment de sé cu ri té et de so li da ri té et
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y ac quièrent un sa voir. Avec le «  fundi », « maître », elles se fa mi lia‐ 
risent avec l’uni vers des puis sances in vi sibles et ac cèdent à des
connais sances éso té riques et thé ra peu tiques, ac qué rant ainsi une
po si tion va lo ri sante.

L’as siette des en ti tés ne sert pas qu’à la com mu ni ca tion avec les
« djinn » ; elle est aussi em ployée pour in vo quer les aïeux. La ter mi‐ 
no lo gie dé montre qu’à tra vers la ca té go rie « djinn », ce sont les dé‐ 
funts qui sont ho no rés. Les termes « wad za dé », « ceux qui ont en fan‐ 
té », « ba ko ko », «  les an ciens, vieux » sont uti li sés. Les morts par ti‐ 
cipent à l’exis tence de leurs des cen dant·e·s, dé livrent bé né dic tions et
re mèdes thé ra peu tiques.
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L’en fant subit des rites vi sant à le mettre sous leur pro tec tion. Après
sa nais sance, il est pré sen té aux en ti tés du ma tri li gnage. De vant le
« sa ha ni ya mad ji ni », la gé ni trice et/ou la grand- mère brûle du em‐ 
bo ki et/ou du uban 8. L’en fant dans les bras, au des sus de la fumée,
elle dé bute l’in vo ca tion. Elle fait appel à ses gé ni teurs, à ses grands- 
parents, à ses arrière- grands-parents. Elle leur de mande d’ap pe ler à
leur tour leur as cen dant. Elle convie tous les dé funts, les prie de
veiller sur le nouveau- né, de le pro té ger contre tous les maux, contre
tous les en ne mis.

32

L’élé ment mas cu lin ne prend en re vanche nul le ment en charge les
thé ra pies des phé no mènes de pos ses sion. L’islam, ac com pa gnant les
actes pré gnants de l’exis tence, ac com pagne de la nais sance à la mort
le sujet dans les âges de la vie à tra vers des rites qui visent à l’in té grer
dans la com mu nau té des vi vants et des croyants. À sa nais sance, son
gé ni teur ré cite aux oreilles du gar çon l’appel à la prière. L’islam sha‐ 
féite, qui a pé né tré les couches basses de la po pu la tion à par tir du
18  siècle après avoir ca rac té ri sé la pra tique de l’élite com mer çante,
struc ture les re pré sen ta tions cos mo go niques des so cié tés co mo‐ 
riennes. La re li gion de Ma ho met re con naît l’exis tence de trois êtres :
les êtres hu mains, les anges, et les «  djinn  », ces der niers étant re‐ 
belles à la vo lon té di vine. Les textes is la miques dé tiennent de ce fait
des sa voirs éso té riques dont les hommes sont dé ten teurs. Lors qu’une
per sonne souffre de maux in ex pli qués liés à des pos ses sions, les
sciences is la miques sont aussi sol li ci tées. Avec ses ou vrages, le sa vant
lit la des ti née du ma lade pour en dé ter mi ner les ori gines et la cause.
S’il s’agit d’un trouble qu’il peut prendre en charge, il réa lise une thé

33

e



Le « sahani ya madjini », un élément identitaire de la pratique religieuse domestique et matérialisation
de l’alliance avec les aïeux défunts

ra pie. Concer nant les en ti tés, il adresse le ma lade à des «  fundi wa
mad ji ni ».

Ces sa vants uti lisent les lec tures de ver sets du Coran et de textes sa‐ 
crés. Le « fundi » confec tionne des amu lettes et ob jets de pro tec tion
contre le mauvais- œil. La plu part des hommes se tiennent à l’écart
des phé no mènes de pos ses sion. La di vi sion sexuelle de l’es pace entre
fé mi nin et mas cu lin se ré per cute dans tout l’ordre so cial. La mos quée
est ré ser vée aux hommes, qui es pèrent s’at ti rer la mi sé ri corde et la
bé né dic tion di vine lors de la prière très pri sée du ven dre di. À cette
oc ca sion, ils portent un soin par ti cu lier à leur tenue ves ti men taire.
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Les en ti tés sus men tion nées pos sèdent évi dem ment des ori gines so‐ 
cio cul tu relles iden ti fiables. Le terme « djinn » pro vient de la culture
arabo- islamique et dé signe les en ti tés du monde in vi sible, tel Satan.
Des pa tros, re con nus comme ori gi naire d’Afrique, portent des noms à
conso nance arabo- islamique. Les sites d’an ciens vil lages lo caux sont
par ailleurs élus comme lieux de culte. Selon Mi chael Lam bek (1978), il
a des si mi li tudes avec le Zar de la corne afri caine. Un es prit sou da nais
se nomme « Ah rih Al Ahmar », et un pa tros est dé si gné « Mzé Ri hou li
Ahmar » : il y a une lé gère mo di fi ca tion. Avant les in vo ca tions, l’hôte
des en ti tés pro nonce la for mule co ra nique « bis mil lah » 9. Le peu ple‐ 
ment de Mayotte ré sul tant en par tie des es claves du Mo zam bique et
de Tan za nie, le culte pa tros semble s’être adap té à l’islam par l’in cor‐ 
po ra tion des re pré sen ta tions et noms mu sul mans.

35

Mayotte et Ma da gas car en tre tiennent des liens de puis vrai sem bla ble‐ 
ment l’An ti qui té. Au 19   siècle, le roi Sa ka lave An dria nant su ly de‐ 
mande re fuge à son allié le roi de Mayotte, puis le sou ve rain mal gache
prend le pou voir sur l’île avant de la céder à la France en 1841. Le roi
est in hu mé à Mayotte à la pointe Ma ha bou lors du trom ba, culte
rendu aux an ciens sou ve rains. Les fu né railles ne prennent fin qu’une
fois l’es prit ré in car né dans un corps. Les trom ba ainsi di vi ni sés sym‐ 
bo lisent l’har mo nie et l’ordre so cio cul tu rel. Les trom ba ma rins sont
dits être des consom ma teurs d’al cool, aiment la mu sique bruyante et
les femmes. Lors des cultes, l’hôte- possédé com mu nique sou vent en
mal gache. Les en ti tés dé tiennent éga le ment des no mi na tions mal‐ 
gaches. Cer tains vont à Ma da gas car pour ef fec tuer leur thé ra pie.
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gache du même nom et ses en ti tés spi ri tuelles.

2  L’en fant fé mi nin se po si tionne du côté gauche des côtes, l’en fant mas cu lin
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5  « Mettre du bu hu ri ». Il dé signe le fait d’in vo quer les en ti tés spi ri tuelles
pour leur adres ser ses prières. Ceci consiste à poser un ré ci pient dans le‐ 
quel se trouvent des braises de char bon ar dent, à y jeter du uban (en cens
ori gi naire de la pé nin sule arabe) et à ap pe ler les en ti tés par leur nom.

6  Le terme fait ré fé rence au dis cours des ac teurs lo caux par rap port à
celui du cher cheur.

7  Terme arabe dé si gnant le diable et Satan. Cf. http://www.la rousse.fr/di
c tion naires/francais- arabe/diable/11742 [consul té le 12/01/2017].

8  En fonc tion de l’en ti té.

9  « Au nom de Dieu ».
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